CONTRAT DE PROJET 2007 -2013

ETAT REGION BRETAGNE


Numéro : 0625A0002  
CONVENTION D’APPLICATION

(Accord cadre pluriannuel 2007-2013)
*

GRAND PROJET 6

Préserver la biodiversité, maîtriser l’énergie et développer une gestion durable de l’air et des déchets

**

OBJECTIF 3 : Maîtriser la consommation d’énergie et développer les énergies renouvelables

OBJECTIF 4 : Créer une dynamique d’éco responsabilité

OBJECTIF 5 : Améliorer et diffuser les connaissances régionales sur l’environnement, contribuer à la formation des acteurs et soutenir la recherche développement

- Vu la loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique Française (loi POPE) du 13 juillet 2005
- Vu le Comité Interministériel d’Aménagement et de compétitivité des Territoires du 6 mars 2006

- Vu le Contrat de Projets Etat-Région, signé entre la Région Bretagne et l’Etat en date du 12 avril 2007 

- Vu l’avis favorable de la Commission Régionale des Aides de l’ADEME en date du 12 janvier 2007

- Vu l’avis favorable de la Commission Nationale des Aides de l’ADEME en date du 22 janvier 2007
- Vu la délibération du Conseil d’Administration de l’ADEME en date du  8 février 2007

- Vu la délibération du Conseil Régional en date du 8 et 9 février 2007
	Entre :

l’Etat représenté par Monsieur Jean DAUBIGNY Préfet de la région Bretagne
L'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie, établissement public de l'Etat à caractère industriel et commercial, régi par le décret n° 91-732 du 26 juillet 1991

ayant son siège social : 2, square La Fayette – BP 90406 – 49004 ANGERS Cédex 01

inscrite au registre du commerce d’ANGERS sous le n° 385 290 309

représentée par Madame Michèle PAPPALARDO
agissant en qualité de Présidente

désignée ci-après par "l'ADEME"

d'une part,

ET
La région de : Bretagne

représentée par : Monsieur Jean Yves LE DRIAN

agissant en qualité de : Président

désignée ci après par « la Région »
	


	Etant préalablement exposé que :

Le présent accord cadre intervient dans un contexte national et international marqué par une forte progression des problématiques liées au changement climatique et par des tensions de plus en plus fortes sur le marché des matières premières et des énergies fossiles. Ces déterminants majeurs de l’évolution de nos sociétés appellent des réponses adaptées de protection de l’environnement inscrites dans des démarches de développement durable.

Cet accord cadre doit permettre de décliner les objectifs nationaux fixés dans la loi POPE du 13 juillet 2005 ainsi que les orientations prises par les collectivités territoriales de Bretagne, notamment le Conseil régional de Bretagne qui a engagé l’élaboration d’un Plan Energie pour la Bretagne. Il s’inscrit aussi en complémentarité avec les orientations européennes et nationales en matière de lutte contre le changement climatique, tant sur les objectifs que sur les outils (PNAQ, CEE…)
Au travers de cet accord et en application du contrat de projets Etat-Région (CPER) pour 2007-2013, l’Etat, l’ADEME et la Région (désignés ci-après par les partenaires) s’inscrivent dans une démarche partenariale destinée à amplifier très nettement les actions conduisant à :
· La réduction des émissions de gaz à effet de serre à l’échelle de la région

· Engager un effort durable de maîtrise de l’énergie. 

· Contribuer au développement et à l’utilisation des énergies renouvelables

· Améliorer les performances des transports et réduire les pollutions de l’air.

· Développer les modes de déplacements propres

· Entrer dans la construction durable de politiques environnementales des territoires et des agglomérations en vue de limiter les impacts et de réduire les consommations
· Faciliter la mise en place de plans climat territoriaux.
· Engager des opérations de maîtrise de la demande d’électricité et de substitution notamment sur les zones de fragilité
· La création d’une dynamique d’éco responsabilité tant au niveau de la production que de la consommation
· Améliorer la gestion et la réduction des déchets 

· Surveiller et améliorer la qualité de l’air

· Développer l’éco-conception, l’éco-consommation, le management environnemental et les autres approches transversales 

· l’amélioration des connaissances, l’information et la sensibilisation des acteurs dans le domaine du développement durable 

· Développer l’observation de l’économie des déchets et de l’énergie 
· Se doter de capacités d’expertises et d’évaluation
· Améliorer la communication, l’information et la sensibilisation
· Accompagner la formation professionnelle  
· Soutenir la recherche et développement 
Le présent accord cadre formalise ainsi cette volonté commune de l’Etat, de la  Région et de l'ADEME. Il entend par ailleurs répondre à la spécificité de l’alimentation électrique de la Bretagne avec l’objectif de  réduction des appels de puissance en pointe.

	


	Titre 1

Objectifs prioritaires et contenu du programme

de l’accord cadre pluriannuel 2007-2013

	


ARTICLE  1 : PRINCIPES D’INTERVENTION

Compte tenu des orientations actuelles en matière de protection de l'environnement et des objectifs d'économie d'énergie définis par les politiques publiques, l’Etat, l'ADEME et la Région décident de mener conjointement pour la période 2007-2013 une politique régionale de maîtrise de l'énergie, de protection de l'environnement et de développement durable conformément au contrat de projets Etat - Région. Cette politique s’inscrit également dans le cadre du Plan Energie pour la Bretagne que la Région Bretagne a décidé d’élaborer.
L’ambition de cette politique consiste d’une part à lutter contre le changement climatique grâce à la mise en œuvre d’un plan climat régional. A partir d’un bilan initial de la situation, les actions permettront d’atteindre des objectifs chiffrés notamment en terme d’émissions évitées, de maîtrise de la demande d’énergie, d’énergie renouvelable produite, de performance énergétique et environnementale des patrimoines neufs et rénovés, de performance énergétique et environnementale des projets structurants (notamment de déplacement et transport), et de taux de couverture régionale de plans climat territoriaux. D’autre part elle vise à promouvoir des modes de production et de consommation responsables, c’est à dire à la fois moins polluants, moins prédateurs en terme de ressources et de milieux naturels, et limitant au maximum les risques pour l’environnement. Enfin cette politique a pour objectif de répondre aux spécificités énergétiques de la Bretagne.

Au travers de cette politique conjointe, l’Etat, l'ADEME et la Région, entendent mener des actions permettant de :

· aider à la décision (diagnostics, études de faisabilité, conseils…)

· pour permettre d’éclairer et de rationaliser les actes d’achat et d’investissement des clients,

· pour développer une capacité de conseil en bureau d’études sur des cahiers des charges nouveaux et renforcés en termes d’éco conditionnalité notamment,

· constituer et animer les systèmes d’observations permettant d’asseoir l’expertise et répondre aux attentes des acteurs

· informer et sensibiliser le grand public, les milieux professionnels et les collectivités locales permettant d’adopter des modes de consommation et de production responsables

· accompagner et promouvoir une ingénierie nouvelle ou orientée vers de nouvelles activités (formation, soutien à la création de nouveau profil d’emploi) :

·   pour permettre l’émergence de nouveaux métiers et emplois,

·   pour renforcer la professionnalisation des prescripteurs existants,

· favoriser les investissements exemplaires et innovants :

·    pour couvrir les risques courus par les premiers investisseurs,

·    pour entretenir un centre de ressources de haute qualité,

·    pour disposer et entretenir une capacité d’expertise de bon niveau compatible et nécessaire à d’autres exercices régionaux sur l’énergie (schéma de développement du réseau public de transport d’électricité)

· soutenir les filières régionales émergentes notamment les réseaux de chaleur renouvelable, les filières issues de la biomasse et les énergies marines

· participer à la construction de politiques environnementales de territoires et d’agglomérations durables

· soutenir la recherche, notamment dans le cadre des pôles de compétitivité présents sur les domaines de l’énergie et du climat.

Les modalités de mise en œuvre de ces actions seront décrites par domaine dans les conventions annuelles d’application du présent accord-cadre.

ARTICLE 2 - LES DOMAINES D'INTERVENTION
L'objectif majeur de cette politique étant d'améliorer l'environnement sous ses aspects naturels, économiques et sociaux pour la région, ses habitants et ses entreprises, l'ensemble des secteurs économiques sont concernés à des degrés divers par sa mise en œuvre, qu'il s'agisse des secteurs de l'industrie, de l'agriculture, du tertiaire public ou privé, de l'habitat individuel ou collectif.

En conséquence, de nombreux acteurs régionaux sont susceptibles de bénéficier des modalités d'intervention prévues à cet effet avec en priorité :

· les collectivités et autres organismes publics ou  parapublics, collectivités territoriales, organismes d'habitat social, hôpitaux, associations,

· le grand public 

· les entreprises, notamment, les PME et PMI, qu'elles exercent une activité industrielle, agricole (valorisation des ressources locales en biomasse) ou tertiaire, et particulièrement, 
· les professionnels œuvrant dans le domaine du bâtiment, des ressources énergétiques et de la gestion des déchets : producteurs et distributeurs, fabricants de matériels et installateurs, laboratoires et centres techniques, bureaux d'études et architectes, société de financement, organismes de formation.

· les professionnels du transport, secteur dans lequel des actions spécifiques doivent contribuer à réduire la consommation pétrolière et diminuer la pollution atmosphérique.

- 

ARTICLE  3: MODALITES D’INTERVENTION

L’Etat, L’ADEME, et la Région affecteront des moyens humains et financiers pour aider les personnes physiques ou morales, de droit public ou de droit privé, à mettre en œuvre des opérations correspondant aux objectifs visés à l’article 1.

Ils pourront financer à ce titre des actions de soutien, de conseil d’animation et d’investissement.

Des conventions d’application annuelles préciseront les différentes modalités d’aides et les budgets d’intervention prévus pour la mise en œuvre des programmes retenus.

L’intervention financière de l’ ADEME et de la Région sera définie après une analyse précise des projets sur la base d’indicateurs adaptés (€ par tonne équivalent carbone évitée, € par tonne équivalent pétrole évitée, temps de retour par investissement, …) afin de leur assurer un financement équitable au vu des objectifs visés à l’article 1. Ces indicateurs seront définis dans les conventions annuelles d’application. Ils prendront en compte les dispositifs réglementaires et financiers existants (fonds européens, tarifs de rachat…) afin d’optimiser l’efficience de l’intervention publique.

Les modalités d’intervention pourront être adaptées dans le cas où des structures publiques ou privées apporteraient leur concours financier à la mise en œuvre des opérations retenues.

TITRE 2

CONDITIONS D’EXECUTION DE L’ACCORD CADRE PLURIANNUEL 2007-2013

ARTICLE  4 : DUREE DE L’ACCORD-CADRE PLURIANNUEL

Le présent Accord-cadre est prévu pour une durée de 7 ans jusqu’au 31 décembre 2013. Il entrera en vigueur à la date de sa signature par les parties.

Un bilan d’exécution de l’accord-cadre sera effectué en 2010, afin de procéder, à un éventuel redéploiement des actions et des crédits pour les années 2011 à 2013.

ARTICLE  5 : MONTANT DE L’ACCORD-CADRE PLURIANNUEL

L’ADEME prévoit de mobiliser 22 000 000 euros en application du contrat de projets Etat-Région pour la période 2007-2013, 
La Région prévoit de mobiliser 22 000 000 euros en application du contrat de projets Etat-Région pour la période 2007-2013, 

suivant les principes et les modalités d’interventions indiqués aux articles 1, 2 et 3 du titre 1 du présent Accord-cadre.

Les annexes du présent accord-cadre indiquent, par domaines, les actions prévues pendant la période 2007-2013, et en constituent de ce fait partie intégrante. Elles précisent à titre indicatif les crédits européens ou d’autres collectivités susceptibles d’être apportés au titre du présent programme.

D’autres accords-cadres, associant notamment les Conseils généraux, pourront être signés de manière à identifier les complémentarités possibles entre l’échelon régional et départemental.

ARTICLE  6 : PASSATION DE CONVENTIONS D’APPLICATION ANNUELLES ET SUIVI

6-1– Passation de conventions d’application annuelles

Pour l’application du présent accord-cadre pluriannuel, des conventions d’application annuelles seront signées et notifiées entre l’Etat, l’ADEME et la Région au plus tard à la fin du premier semestre de l’année considérée. Elles préciseront le programme d’actions retenu, en application des principes définis à l’article 1 ci-dessus, les domaines et modalités d’intervention et les contributions financières de l’ADEME et de la Région ainsi que le mode de gestion. 

6-2– Suivi

Un bilan financier et qualitatif sera établi par le comité de gestion mentionné ci-après à l’issue de chaque convention annuelle. Il identifiera les actions mises en œuvre et proposera le cas échéant dans la convention annuelle suivante les réajustements nécessaires à l’atteinte des objectifs. 

Une évaluation à mi-parcours permettant de réorienter les axes de la convention pourra être réalisée.

Une évaluation globale de l’ensemble des conventions d’application sera effectuée au terme des sept années par l’Etat, l’ADEME et la Région.
ARTICLE  7 : CONTRIBUTIONS FINANCIERES DE L’ADEME ET DE LA REGION 

Les montants des contributions financières annuelles de l’ADEME et de la Région seront déterminés et fixés dans les conventions d’application annuelles en fonction du programme retenu, du bilan des actions menées antérieurement, des opérations prévisionnelles, ainsi que des crédits non engagés au titre de la convention d’application annuelle de la période précédente, si les parties décident d’un commun accord de leur affectation sur la convention annuelle considérée.
Les engagements financiers annuels de l’ADEME resteront subordonnés d’une part à l’obtention des autorisations d’engagement, compte tenu des moyens financiers inscrits par les lois de finances et d’autre part au respect des procédures d’attribution y afférentes.

Les engagements financiers de la Région resteront subordonnés à l’inscription des crédits correspondants au budget régional.

ARTICLE  8 : MODALITES GENERALES DE FONCTIONNEMENT

Le présent accord-cadre pluriannuel est géré par un comité de gestion paritaire.

8-1 - Composition du comité  de gestion et modalités de fonctionnement

Le comité de gestion est composé du Préfet de région, du Président du Conseil régional et de la Présidente de l’ADEME ou de leurs représentants dûment habilités. La  Présidence du comité de gestion est assurée conjointement par le Préfet de région et le Président de la Région, ou leurs  représentants. Le secrétariat du Comité de Gestion est assuré par le Délégué Régional de l'ADEME qui en est également rapporteur.

Le Préfet de région et le Président du Conseil régional veillent conjointement au respect des orientations du contrat de projets Etat-Région à travers le présent accord-cadre.
Pour les thèmes comme le plan bois énergie, la gestion des déchets (Observatoire régional des déchets, les missions déchets des entreprises et la gestion des déchets exogènes de l’agriculture), le schéma régional éolien et la surveillance de la qualité de l’air, il conviendra d’associer les Départements ou d’autres structures partenaires en organisant éventuellement des comités de gestion spécifiques. Ces comités de gestion spécifiques rapporteront leurs propositions de décision au comité de gestion du présent accord-cadre.

L’ordre du jour du comité de gestion est arrêté, sur proposition du secrétaire (Délégué régional de l’ADEME), par le Préfet de région  et le Président du Conseil régional.

L’ADEME et la Région se prononcent, selon la règle de l’unanimité, sur les demandes d’aides susceptibles d’être financées au titre des conventions d’application annuelles et sur la contribution de l’ADEME et de la Région à chaque opération.

La décision de contribution de la Région est conditionnée au vote de ses instances délibérantes.

Préalablement à la réunion du comité de gestion, l’ADEME recueillera l’avis de ses instances (Commission Régionale des Aides, Commission Nationale des Aides, Conseil d’Administration) selon les règles arrêtées par son Conseil d’Administration. 
Un compte rendu détaillé est réalisé par le rapporteur du comité de gestion et soumis à l’approbation du Préfet de Région et du Président du Conseil régional. Ce compte rendu est aussi présenté en Commission unique de programmation du Contrat de projet par l’ADEME, sous la forme de tableaux récapitulatifs des dossiers programmés et engagés par thèmes et rubriques.
8-2 - Mode de gestion des fonds d’intervention

Il est convenu que les aides financières accordées par L’ADEME et la Région, prévues par les conventions d’application annuelles après avis du comité de gestion seront gérées de façon séparée par chaque partenaire suivant leurs modes budgétaires propres.
Les partenaires de l’accord-cadre pluriannuel se tiendront périodiquement informés de l’état d’engagement et d’avancement des opérations aidées dans le cadre des conventions d’application annuelles.

8-3 - Instruction des dossiers

Les modalités de réception, d’instruction et de financement des dossiers seront précisées par les conventions d’application annuelles, étant entendu qu’elles traduisent les principes suivants :

- publicité des fonds,

- unicité de guichet pour les demandeurs,

- introduction de conditionnalités environnementales pour les dossiers instruits, 

- délais prédéfinis pour l’instruction, les décisions et l’envoi des actes juridiques nécessaires aux bénéficiaires finaux,

- cohérence avec les procédures d’instruction ou de consultation internes à l’ADEME et à la Région,

- consultation, autant que de besoin, de l’ensemble des services ou organismes concernés notamment de l’Etat, chacun dans son domaine de compétence, au travers de la commission régionale des aides,

- évaluation réalisée par l’outil de l’ADEME ou par un outil commun aux partenaires compatible avec celui de l’ADEME et de la Région.

Les informations relatives à la programmation, aux engagements, aux paiements et à l’évaluation des dossiers financés par l’ADEME et la Région, seront enregistrées régulièrement sur l’outil de suivi informatique PRESAGE. Pour ce faire, l’ADEME transmettra les données agrégées (financières et physiques) en fonction des grands champs thématiques de l’activité de l’Agence au rythme de 2 envois par an à compter de décembre 2007 et ce jusqu’en janvier 2009.

8-4 – Notification des décisions

Chaque décision attributive d’aide au titre de l’accord-cadre pluriannuel est notifiée aux bénéficiaires par la Présidente de l’ADEME et le Président du Conseil Régional ou par leurs représentants dûment habilités, chacun pour la partie le concernant. Il est rappelé explicitement au bénéficiaire que l’aide lui est attribuée au titre du Contrat de projets Etat-Région 2007-2013.
ARTICLE 10 : MODIFICATIONS 

A la demande d’un des partenaires, il pourra être procédé à une révision de l’accord-cadre pluriannuel. Le partenaire demandeur devra alors saisir par écrit les autres partenaires.

Après accord sur les modifications proposées, les partenaires modifieront par voie d'avenant les dispositions du présent accord-cadre en conséquence.

Les objectifs, les actions et les dispositions prévues ci-dessus sont susceptibles d'être révisés en cas de modifications sensibles de la conjoncture internationale, ainsi que des grandes orientations de l'Etat et de la Région au titre du Contrat de Projets Etat-Région.

Si le contrat de projets Etat-Région venait à être résilié, les partenaires étudieront alors les incidences de la dite résiliation sur les conditions et modalités d’exécution du présent accord-cadre
ARTICLE 11 : RESILIATION
Le présent accord-cadre peut être dénoncé à tout moment par l'un des partenaires, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant le respect d'un préavis de 6 mois.

Dans cette hypothèse, les conventions d’application annuelles demeureront en vigueur jusqu’à leur complet achèvement.
Fait en quatre exemplaires originaux,

A  Rennes, le 

Le Président du Conseil régional
de Bretagne
Monsieur jean Yves LE DRIAN
La Présidente de l'ADEME,

Madame Michelle PAPPALARDO

Le Préfet de la région Bretagne,

Monsieur Jean DAUBIGNY

Date de la notification :

	ANNEXE FINANCIERE A L'ACCORD CADRE PLURIANNUEL 2007-2013 ETAT - ADEME - REGION


									
	REPARTITION INDICATIVE  EN K€

	
									
		ADEME

	REGION

	 

	AUTRES


		total

	dont cper

	total

	dont cper

	 

	total

	dont département *

	dont FEDER montant inscrit à titre indicatif


	PLAN CLIMAT REGIONAL) Objectif 3 : Maîtriser la consommation d’énergie et développer les énegies renouvelables 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 


	Axe 1 : améliorer l’efficacité énergétique

	5 350

	 5 350

	5 000

	 5 000

	 

	8 400 

	3 500 

	4 900 


	Axe 2 : développer les énergies et matières premières renouvelables :

	8 600

	 8 600

	 8 000

	 8 000

	 

	13 400 

	6 400 

	7 000 


	Axe 3 : promouvoir les approches globales et territoriales liées à l'énergie

	 1 400

	 1 400

	880

	880

	 

	2 450 

	700 

	1 750 


	sous total Objectif 3

	 15 350

	 15 350

	 13 880

	 13 880

	 

	24 250 

	10 600 

	13 650 


	 (PRODUCTION ET CONSOMMATION RESPONSABLE) Objectif 4 : Créer une dynamique d’éco responsabilité
	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 

	 


	Axe 4 : améliorer la gestion et la réduction des déchets des entreprises

	1 050

	 1 050

	 1 050

	 1 050

	 

	700 

	 

	700 


	Axe 5 a : Réduire les émissions de polluants dans l’air  (sources fixes)

	350

	350

	350

	350

	 

	350

		350 


	Axe 6 : développer l’éco-conception et l’éco-consommation, le management environnemental et les autres approches transversales

	1 540

	 1 540

	1 540

	 1 540

	 

	2 800 

	700 

	2 100 


	sous total Objectif 4

	 2940

	 2940

	 2940

	 2940

	 

	 3850

	700

	3150


	 AMELIORATION DES CONNAISSANCES, COMMUNICATION, FORMATION Objectif 5 :
								
	Axe 5b : Surveiller la qualité de l’air 

	630

	630

	630

	630

	 

	1050

	700 

	350 


	Axe 7 : développer les connaissances sur les déchets et l’énergie

	560

	560

	560

	560

		940

	440

	500


	Axe 8 et 9 : améliorer la communication, l’information et la sensibilisation des acteurs, accompagner la formation professionnelle

	2 520

	2 520

	3 640

	3 640

		700

	280

	420


	Axe 10 : soutenir la recherche

	**

	**

	350

	350

		710

	280

	430


	 sous total Objectif 5 : 
	 3710

	 3710

	 5180

	 5180

		 3400

	 1700

	1700


	TOTAL GENERAL

	 22 000

	 22 000

	 22 000

	 22 000

	 

	31 500 

	13 000 

	18 500 


									
	* montants indicatifs sur la base des contributions moyennes 2006 des départements

** la contribution de l’ADEME sera définie au cas par cas dans le cadre des programmes nationaux



	


Annexe de l’accord-cadre Etat-ADEME-Région Bretagne

dans le cadre du

CONTRAT DE PROJET ETAT / REGION 2007 - 2013

1. DEFINITION DU PROGRAMME D’ACTIONS
Le programme d’actions mis en œuvre par les partenaires au titre du présent accord cadre se déclinera suivant trois grandes thématiques regroupant elles mêmes plusieurs axes de travail:

1.1 - la mise en œuvre d’un plan climat régional

· axe 1 : améliorer l’efficacité énergétique

· axe 2 : développer les énergies et matières premières renouvelables

· axe 3 : promouvoir les approche globales et territoriales liées à l’énergie 
1.2 - l’éco-responsabilité tant au niveau de la production que de la consommation

· axe 4 : Améliorer la gestion et la réduction des déchets et sols pollués

· axe 5 a : Réduire les émissions de polluants dans l’air 
· axe 6 : développer l’éco-conception, l’éco-consommation, le management environnemental et les autres approches transversales 

1.3 - l’amélioration des connaissances, l’information et la sensibilisation des acteurs dans le domaine du développement durable 

· axe 5 b: Surveiller la qualité de l’air

· axe 7: développer les connaissances sur l’énergie et les déchets (observatoire) 

· axe 8 : améliorer la communication, l’information et la sensibilisation
· axe 9 : accompagner la formation professionnelle  
· axe 10 : soutenir la recherche et développement 
L'objectif est de soutenir des projets structurés, innovants ou démonstratifs, qui soient exemplaires d'une réflexion collective et constituent des références au plan de l'aménagement du territoire et des illustrations du développement durable. 
Il s’agit par ailleurs de répondre à la spécificité de l’alimentation électrique de la Bretagne avec l’objectif de  réduction des appels de puissance en pointe.
	1.1 - La mise en œuvre d’un plan climat régional


Le taux d’indépendance énergétique de la Bretagne est l’un des plus faible en France avec moins de 7% de l’énergie produite localement (bois : 4,5% ; électricité : 2%). 

La consommation de produits pétroliers et d’électricité y est plus importante que sur le reste du territoire national. La production électrique quant à elle ne couvre que 5% de la consommation d’électricité (essentiellement l’usine marémotrice de la Rance) et l’accroissement de la demande est l’un des plus fort de France. 
Le caractère péninsulaire de la Bretagne accentue les effets de cette dépendance, engendrant des contraintes fortes sur les réseaux de transport d’énergie. La Bretagne est d’ailleurs l’une des 3 régions Françaises (avec PACA, Ile de France) présentant des fragilités d’alimentation électrique notamment en période de pointe.
Ces spécificités rendent le défi « énergétique » de ce début de siècle plus difficile à relever en Bretagne que dans les autres régions françaises. 

Dans ce contexte, l’objectif poursuivi consiste à développer des actions permettant d’aboutir à un véritable plan climat régional en parfaite cohérence avec le « Plan énergie pour la Bretagne » du Conseil régional sur la période 2007/2013 et au delà (2020) en répondant à plusieurs préoccupations :
· limiter les émissions de gaz à effet de serre

· économiser l’énergie pour au moins stabiliser la demande 
· développer la production locale notamment à partir d’énergies renouvelables
· assurer la sécurité d’alimentation en énergie de la Bretagne.
Axe 1 : Améliorer l’efficacité énergétique

Le potentiel d’économies d’énergie pour la région Bretagne a été estimé dans le scénario maîtrise de l’étude de programmation énergétique (2003) à 1 350 KTEP à l’horizon 2020 soit 18% de la consommation.

Si les secteurs résidentiel et transport représentent la part la plus importante de ce potentiel, tous les secteurs de l’économie Bretonne (entreprises industrielles, agriculture, transport, habitat/tertiaire, particuliers …) sont concernés par la nécessaire réduction des consommations d’énergie tant au niveau des process de fabrication, du chauffage, que des usages spécifiques de l’électricité. 

Par secteurs d’activité, des programmes d’actions spécifiques ainsi que des partenariats et relais institutionnels et professionnels pourront être déclinés dans les  3 secteurs suivants : 

Les bâtiments

La consommation énergétique des bâtiments (résidentiel et tertiaire) représente à elle seule près de 50% des consommations d’énergie en Bretagne et 52% du potentiel d’économie d’énergie (ref. EPE 2003)
Objectif : Dans un contexte de croissance démographique fort, il sera recherché une stabilisation des consommations d’énergie et des émissions de gaz à effet de serre ainsi qu’une stabilisation des charges. 
Cibles prioritaires : 

· logement social : 45 000 logements à réhabiliter et environ 5 000 logements sociaux neufs par an

· logement privé : 700 000 logements d’avant 1975 à réhabiliter et construction d’environ 20000 logements par an.

· Tertiaire public (collectivités, enseignement, santé, …) : 18,7 millions de m2, 

Thèmes d’intervention privilégiés :

· La haute qualité environnementale
· La maîtrise de la demande en électricité

· L’utilisation rationnelle de l’énergie
Modes d’intervention et outils :

· Information et sensibilisation des maîtres d’ouvrages

· Aide à la décision (diagnostics, études de faisabilité, …)

· Prise en compte de l’efficacité énergétique dans les opérations d’aménagement des collectivités : ORU, OPAH, PLH, …

· Accompagnement d’opérations exemplaires respectant des critères de performances (HPE, THPE, …) notamment en articulation avec la politique du logement social de la Région et de l’Eco-FAUR

· Appels à projets type PREBAT
· Promotion des technologies à haute efficacité énergétiques

· Organisation et animation des réseaux d’échange entre professionnels

· Structuration des réseaux de compétences et développement d’outils afin d’améliorer la gestion énergétique des patrimoines

· Intégration de ces compétences énergie dans les projets de pays et d’agglomération

· Mise en œuvre d’outils et de relais financiers permettant de démultiplier l’action

Les transports
Le secteur des transports, 33% des consommations et 42% des émissions de gaz à effet de serre, par son caractère exclusif en terme de consommation d’énergie d’origine pétrolière, représente un enjeu économique important dans la perspective d’un nouveau choc pétrolier et un enjeu environnemental déterminant dans la réduction des gaz à effet de serre.

Objectif : contribuer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre.

Cibles prioritaires : 

· Transport de voyageur : déplacements de proximité, modes alternatifs à l’automobile, plan de déplacement des entreprises

· Transport de marchandise : optimiser la gestion de flotte et la logistique et développer le transport ferroviaire et le cabotage maritime.

· Technologies des transports : accompagner le développement des véhicules propres. 

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Maîtrise de l’expansion urbaine

· Elaboration de plans de déplacements urbains et entreprises (PDU et PDE, …)
· Promotion des modes de transports alternatifs à la voiture (transports collectifs urbains et interurbains, Pédibus, co-voiturage …)
· Optimisation de la gestion des flottes de transport
· Développement du transport combiné (rail, cabotage)
· Biocarburants
· Promotion des véhicules propres

Modes d’intervention et outils :

· Aide à la décision (diagnostics, études de faisabilité, …)

· Accompagnement d’opérations exemplaires

· Soutien aux technologies propres
Industrie, artisanat et agriculture 
Dans le contexte actuel d’évolution croissante du prix des énergies, les secteurs de l’industrie l’artisanat et de l’agriculture, qui représentent près de 20% des consommations d’énergie, sont sensibles aux actions d’efficacité énergétique, compte tenu du poids de l’énergie dans le prix de revient de nombreux produits.
Objectif : améliorer la performance énergétique et environnementale des entreprises bretonnes 
Cibles prioritaires : 

· Industries agroalimentaires

· Entreprise de la plasturgie et de la mécanique

· Entreprises artisanales

· Exploitations agricoles

· Entreprises de services

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Gestion énergétique

· Efficacité énergétique des process industriels

· Maîtrise de la demande en électricité et réduction des appels de puissance

· Développement de la cogénération et de la trigénération
Modes d’intervention et outils :

· Aide à la décision (diagnostics, études de faisabilité, bilans carbone, normalisation…)

· Accompagnement d’opérations exemplaires

· Promotion des technologies à haute efficacité énergétique

· Organisation et animation des réseaux d’échange entre professionnels

· Structuration des réseaux de compétences et développement d’outils afin d’améliorer la gestion énergétique

Axe 2 : Développer les énergies et matières premières renouvelables
Pour améliorer son indépendance énergétique, un objectif de production régional de 23% de la consommation énergétique finale hors transport d’ici 2020 est recherché. La Bretagne devra mobiliser toutes ses ressources (éolien, solaire, biomasse, énergies marines, …) pour produire de l’électricité et de la chaleur d’origine renouvelable.

Le développement des énergies renouvelables en Bretagne doit par ailleurs être considéré comme un facteur de développement économique local permettant de créer de nouvelles activités et emplois.

Cette stratégie de développement des ressources locales renouvelables devra s’appuyer sur les différentes technologies et filières qui ont atteint un degré de maturité technologique et de rentabilité économique satisfaisant, éolien (production d’électricité), biomasse (production d’électricité et de chaleur), solaire thermique (production de chaleur) et petite hydraulique. 
Certaines autres ressources et filières (solaire photovoltaïque, méthanisation, énergies marines) n’atteindront ce degré de maturité économique et technique qu’au-delà de 2013. Un accompagnement adapté sera mis en œuvre.
Les interventions menées au titre de cet accord cadre par les partenaires seront en cohérence avec le cadre national de soutien au développement des énergies renouvelables, notamment par la prise en compte des tarifs de rachat de l’électricité et des appels d’offres réalisées par l’Etat

Production de chaleur d’origine renouvelable
· Solaire thermique

S’il ne représente pas un potentiel important de production de chaleur, le solaire thermique, compte tenu de sa maturité technique, est un produit facilement diffusable dans tous les secteurs d’activités.

Objectif : équiper à l’horizon 2020 25% des logements neufs en chauffe eau solaire et doubler chaque année la surface installée dans l’existant.

Cibles prioritaires : 

· Habitat neuf individuel et collectif notamment en logement social

· Tertiaire public : collectivités locales, santé, enseignement,…

· Tourisme, hôtellerie

· Agriculture

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Production d’eau chaude sanitaire

· Chauffage des locaux

Modes d’intervention et outils :

· Aide à la décision (diagnostics, études de faisabilité, …)

· Accompagnement d’opérations exemplaires

· Aides à l’investissement notamment au travers d’outils et de relais financiers

· Organisation et animation des réseaux d’échange entre professionnels

· Bois énergie
Le bois énergie couvre environ 5% des besoins énergétiques de la Bretagne. Il constitue une filière locale par excellence, créatrice d’emplois, et son impact sur l’environnement notamment en matière d’émissions de CO2 est nul sous réserve du respect d’une gestion adapté des ressources forestières.
Il constitue assurément une filière à développer et à structurer notamment dans des installations collectives à bois déchiqueté.

Objectifs : 
· Poursuite du plan bois énergie : tripler en puissance et volume de bois consommés les installations dites collectives et rendre autonome la filière en agissant sur la structuration de l’offre notamment d’origine forestière

· stabiliser les consommations de bois dans le résidentiel tout en doublant le nombre de logements chauffés par une amélioration des rendements et performances des appareils 
Cibles prioritaires : 

· Collectivités et habitat collectif

· Agriculteurs

· Professionnels du bois

· Habitat individuel diffus

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Chaufferies automatiques à bois déchiquetés

· Développement des réseaux de chaleur

· Plates formes de conditionnement 

· Organisation de filières locales

Modes d’intervention et outils :

· Aide à la décision (études de faisabilité, …)

· Accompagnement d’opérations exemplaires, aides à l’investissement

· Aide à l’investissement en faveur des nouvelles technologies (cogénération, gazéification, …)

· Structuration des réseaux de mobilisation, de conditionnement et de distribution du bois combustible
· Renforcement des réseaux de professionnels

Production d’électricité d’origine renouvelable
· L’énergie éolienne

L’énergie éolienne a atteint un degré de maturité technique permettant son développement à grande échelle, elle représente pour la région le plus fort potentiel de production d’électricité. Le schéma régional éolien approuvé fin 2006 fixe un objectif de 1000 MW en 2010 et donne aux collectivités locales des outils pour l’élaboration de schémas éoliens locaux en concertation mais aussi pour faciliter l’élaboration de zones de développement éolien (ZDE). Fin 2006, environ 150 MW sont installés en Bretagne.

Objectif : Suivi des préconisations du schéma régional éolien pour contribuer à la production de 1000 MW en 2010

Cibles prioritaires : 

· Collectivités locales

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Aide à la concertation locale en amont du développement des projets

· Elaboration de schémas éoliens locaux
· Etudes d’impact sur le réseau électrique et de prévisions météorologiques de la production

· Suivi régional de la production éolienne

Modes d’intervention et outils :

· Aide à la décision
· Pérennisation de l’outil de suivi du schéma régional éolien (production, servitudes…)

· Le solaire photovoltaïque
La production d’électricité issue du solaire reste encore marginale mais des développements extrêmement importants sont attendus à l’horizon 2015. Dans ce contexte, la Bretagne ne peut se permettre de rater cette échéance et doit contribuer à l’émergence de cette filière.

Objectif : contribuer à l’émergence et à l’industrialisation de la filière

Cibles prioritaires : 

· Maîtres d’ouvrages publics

· Professionnels de la filière
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Production d’électricité raccordée au réseau

· Production en sites isolés

· Structuration de la filière

Modes d’intervention et outils :

· Aide à la décision (études de faisabilité, …)

· Accompagnement d’opérations exemplaires, aides à l’investissement

· Structuration et animation des réseaux de professionnels

· La micro hydraulique
Le potentiel de la micro hydraulique est assurément faible en Bretagne mais la loi POPE prévoit de nouvelles dispositions (turbinage des débits réservés) permettant d’espérer des développements nouveaux.

Objectif : faire un bilan de l’existant, repérer les sites potentiellement exploitables (sur le plan économique, écologique et énergétique), définir et mettre en œuvre un plan d’action.
Cibles prioritaires : 

· Collectivités, industriels
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Production d’électricité décentralisée

· Maîtrise de la demande en électricité

· Patrimoine et tourisme

Modes d’intervention et outils :

· Etude prospective de filière

· Etude de bassin versant (concertation basée sur le SAGE et le SDAGE)

· Aide à la décision (études de faisabilité, …)

· Accompagnement d’opérations exemplaires

· Les énergies marines y compris éolien off-shore  (houle, vent, courants)
La mer représente un potentiel énergétique naturel pour la Bretagne, aujourd’hui inexploité. Le « pôle de compétitivité mer » en est une des expressions au travers de la labellisation d’un projet sur les énergies marines. Le nombre de projets concernant les énergies marines augmente et constitue une opportunité que la Bretagne ne peut pas ignorer. 
Un réseau de partenaires régionaux est à mobiliser autour de cette thématique. La déclinaison régionale de plusieurs études nationales servira à améliorer la connaissance du sujet. 
L’Etat, au travers d’appels d’offres et la création d’un tarif d’achat pour l’éolien offshore, a donné un signal positif pour le développement de cette technologie, qui au vu de sa maturité sera à étudier et à accompagner en priorité.

Objectif : se donner les moyens d’accompagner et d’animer le développement en Bretagne des énergies marines
Cibles prioritaires : 

Organismes de recherche, industriels (entreprises et chambres consulaires) collectivités territoriales, associations et fédérations d’usagers de la mer

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Production d’électricité 

· Développement économique 

· Aménagement du territoire

Modes d’intervention et outils :

· Etude prospective de filière, définition des potentiels, …

· Recherche et développement, réalisation de prototype

· Structuration de filière

Biomasse (hors bois énergie)
Les déchets de l’agriculture (exogènes et endogènes), des industriels et des ménages constituent une ressource importante qu’il conviendra de mobiliser dans une logique de résorption, de traitement et d’efficacité énergétique. On s’intéressera à ce niveau aux sous produits agricoles (déjections animales et résidus de cultures), à certains déchets industriels et ménagers dont la valorisation énergétique peut permettre de nouvelles opportunités de traitement ou d’exutoire.

Malgré la mobilisation de toutes ces ressources, à terme, la biomasse ne pourra contribuer d’une façon significative à la production d’énergies locales qu’en envisageant la mise en place d’un programme conséquent de cultures énergétiques dédiées, soit à la production de biocarburants, soit à la production locale d’électricité et de chaleur.
Objectif : diminuer la dépendance énergétique de la région, participer à la diversification de l’activité agricole ou contribuer à l’autonomie énergétique des exploitations. 
Cibles prioritaires : 

· Entreprises
· Collectivités locales
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Traitement et valorisation des déchets organiques

· Développement des cultures énergétiques

· Diffusion des technologies disponibles (combustion, gazéification, méthanisation, pyrolyse, …)

· Production de biocarburants

· Production d’électricité et de chaleur

· Organisation des filières

Modes d’intervention et outils :

· Etudes prospectives et animation de filières

· Aide à la décision (études de faisabilité, …)

· Accompagnement de réalisation de pilotes, d’opérations expérimentales et de diffusion

· Aide aux opérations exemplaires
· Structuration et animation des réseaux de professionnels
Axe 3 : Promouvoir les approches globales et territoriales liées à l’énergie
Pour être efficace, une politique en matière d’efficacité énergétique et de développement durable doit être conduite au plus près des consommateurs et nécessite la mobilisation de tous les acteurs. La proximité est un facteur essentiel de réussite dans ce domaine. Cette proximité doit aussi permettre de cibler les opérations sur les territoires présentant des contraintes énergétiques importantes 

La mise en œuvre d’une démarche globale énergie/environnement dans le cadre des projets de territoires (Pays, agglomération, Parc naturel, ...) entraîne une implication forte des collectivités locales. L’échelle territoriale du pays semble être la plus pertinente pour se rapprocher des porteurs de projets tout en constituant un ensemble propice aux complémentarités entre l’urbain et le rural.

A ce titre une complémentarité et une cohérence entre les actions menées par les partenaires et la politique territoriale de la Région (contrats de Pays 2006-2012) et des autres collectivités, notamment les Départements, sera recherchée, afin d’optimiser l’ingénierie pour le suivi et le montage des projets.
De la même manière, on cherchera à développer dans les différents secteurs d’activités des partenariats avec les acteurs les mieux placés (chambres consulaires, syndicats, instituts techniques, associations …) de façon à relayer efficacement les politiques menées conjointement par l’Etat, l’ADEME et le Conseil régional.

Objectif : inciter les acteurs locaux à se doter d’une compétence sur l’énergie et le développement durable, permettant une appropriation locale des politiques publiques dans l’objectif de couvrir en 2013 la totalité des 21 Pays constitués en Bretagne.
Cibles prioritaires : 

· Les territoires de projet : Pays, agglomérations, Parc naturel régionaux.

· Organisations et réseaux professionnels

· Chambres consulaires

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Efficacité énergétique

· Haute qualité environnementale

· Ressources énergétiques locales et renouvelables

· Relais des politiques publiques

Modes d’intervention et outils :

· Aide à la décision, bilans carbones

· Plans climat territoriaux

· Contrat d’objectifs territorial

· Agences locales de l’énergie

· Conseil en énergie partagé

· Structuration et animation des réseaux de professionnels
	1.2 - L’écoresponsabilité tant au niveau de la production que de la consommation


Les activités humaines au sens large et notamment l’ensemble des activités de production mais aussi de consommation tout en étant sources de consommations d’énergie et donc de gaz à effet de serre génèrent quantité de déchets (ménagers,  industriels banals et spéciaux) ainsi que  d’autres sources de pollution atmosphérique (COV, dioxines …) qu’il convient de prendre en compte.
Dans ce contexte, le Plan Climat Régional pourra être amplifié  en vue d’intensifier la réduction de l’impact des activités humaines sur l’environnement au sens large. 

Dans ce cadre et en appliquant la stratégie du développement durable, ainsi que les démarches de planification du Conseil régional portant sur la qualité de l’air et la gestion des déchets industriels spéciaux, il est proposé : 

· d’agir dans le domaine des déchets sur la prévention de la production des déchets industriels mais aussi indirectement déchets ménagers, le développement du réemploi et du recyclage, d’agir notamment sur la filière organique et la recherche de la maîtrise des coûts par la prise en compte de la gestion collective des déchets industriels

· d’assurer une capacité régionale de surveillance de la qualité de l’air et de réduction des sources fixes de pollution permettant de  mieux répondre aux enjeux climatiques et de la qualité de l’air en général

· d’intégrer des actions préventives et promotionnelles de consommation et de production responsable (développement d’éco produit, promotion d’écotechnologie …)

Ces trois champs d’actions et d’opérations complètent le Plan Climat Régional en agissant sur les émissions indirectes de gaz à effet de serre et les autres sources de pollution atmosphérique.
Axe 4 : Améliorer la gestion et la réduction des déchets et sols pollués
En Bretagne quelques 1 600 000 tonnes  de déchets industriels non dangereux et 100 000 tonnes de déchets industriels dangereux sont produits chaque année, en majorité par des entreprises de moins de 10 salariés.

· Aucun centre de traitement de déchets dangereux n’existe en Bretagne.

· La région est globalement très tributaire d’installations d’élimination hors région (DID et DIND).

· La région est très fortement marquée par les activités agro-alimentaires.

La stratégie et de l’Etat et de la Région Bretagne dans le domaine de la gestion des déchets des entreprises dépend des stratégies nationales ainsi que des orientations du futur Plan régional d’élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIS). Pour l’heure et sans préjuger des décisions qui seront prises dans le cadre de l’élaboration du PREDIS, elle peut s’articuler autour de 3 thématiques. Celles-ci visent globalement à rendre la région Bretagne moins dépendante, gérant mieux ses propres déchets et ce, dans un souci de meilleure compétitivité et de développement économique de ses entreprises tout en apportant leur contribution à une meilleure valorisation et à l’innovation en matière de technique de gestion des déchets :

· Favoriser l’émergence de nouvelles filières de traitement et valorisation,

· Contribuer aux initiatives de gestion collective
· Prévenir la quantité   de déchets  produits par les entreprises 
Les départements sont également intéressés par ces problématiques car à travers la gestion des déchets ménagers et assimilés, ils sont susceptibles d’être confrontés à la gestion conjointe de déchets industriels dangereux ou non dangereux notamment, en mélange ou non, avec les déchets des ménages.

L’ensemble du dispositif pourrait se traduire par l’établissement  d’un accord régional et inter-départemental associant l’ensemble des partenaires.

Dans ce contexte, il semble intéressant d’associer l’ADEME, le Conseil Régional et les quatre Conseils Généraux pour que chacun, dans le champ de ses compétences et de ses domaines d’intervention, collabore à la mise en place de ce programme régional qui vise notamment à apporter un vraie cohérence et une meilleure visibilité d’actions existantes ou à développer.

L’ADEME interviendra sur l’ensemble des thématiques de l’axe 4 déclinées ci-dessous. Pour sa part et au titre de ce même axe, le Conseil régional soutiendra uniquement les actions relevant de sa compétence issue de la loi démocratie de proximité de 2002 relative aux déchets dangereux des entreprises et des activités de soin. 
Favoriser l’émergence de nouvelles filières de traitement et valorisation
Objectif : Diversifier et pérenniser les filières de traitement des déchets tous secteurs d’activités confondus. 

Cibles prioritaires : Les entreprises et leurs organisations

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Nouvelles filières de traitement/valorisation de déchets

· Réduction de la quantité et/ou nocivité des déchets produits

· Complémentarité entre secteurs d’activités pour la valorisation des déchets

· Recherche de débouchés

· Création d’éco entreprises

Modes d’intervention et outils

· Information et sensibilisation des maîtres d’ouvrage

· Aide à la décision (diagnostic, études de faisabilité, études de marché …)

· Accompagnement d’opérations exemplaires

· Promotion des meilleures technologies

· Organisation et animation des réseaux d’échanges entre professionnels

Contribuer aux initiatives de gestion collective

Objectif : Favoriser les initiatives des entreprises et de leurs organisations professionnelles pour mettre en place des systèmes collectifs de gestion des déchets des entreprises (DIB, DIS/DTQD, DEA, DASRI)

Cibles prioritaires : Les organisations professionnelles et les entreprises

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Nouvelles filières collectives de traitement/valorisation de déchets

· Réduction de la quantité et/ou nocivité des déchets produits

· Recherche de débouchés

· Création d’éco entreprises

· Organisation collective de la collecte et du traitement des déchets industriels

Modes d’intervention et outils

· Information et sensibilisation des maîtres d’ouvrage

· Aide à la décision (diagnostic, études de faisabilité …)

· Accompagnement d’opérations exemplaires

· Organisation et animation des réseaux d’échanges entre professionnels
Prévenir la quantité   de déchets  produits par les entreprises 

Objectif : Réduire la quantité de déchets (DIND et DID) produits par les entreprises

Cibles prioritaires : les entreprises

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Eco procédés

· Nouveaux procédés de fabrication

· Réduction de la quantité et/ou nocivité des déchets produits

· Management environnemental

· Création d’éco entreprises

Modes d’intervention et outils
· Information et sensibilisation des maîtres d’ouvrage,

· Aides à la décision (diagnostics, étude de faisabilité …)

· Organisation et animation de réseaux d’échanges entre professionnels

· Accompagnement d’opérations exemplaires

Axe 5 a : Réduire les emissions de polluants dans l’air
Du fait de son positionnement  géographique (région péninsulaire) et en raison de son faible taux d’industrialisation, la Bretagne bénéficie d’un air de relativement bonne qualité. Néanmoins malgré ces conditions favorables, le territoire régional est à l’origine de nombreuses émissions notamment liées aux transports, l’habitat et le tertiaire, l’industrie ainsi que l’agriculture.

Par ailleurs, les pics de pollution ponctuels peu présents en Bretagne, ne doivent pas occulter les aspects sanitaires et environnementaux liés à la pollution dite de fond.

De plus, la qualité de l’air intérieur (dans les logements, les bureaux, les ateliers, les établissements recevant du public ….) devient préoccupante, notamment par ses impacts sur la santé.

Enfin, se pose la question des odeurs, par leur nuisance de l’environnement proche (notamment des IAA).

L’amélioration de la qualité de l’air, outre les objectifs et cibles déjà définis dans le cadre de la mise en œuvre du plan climat territorial (transport et bâtiment) et du futur plan régional pour la qualité de l’air (PRQA), nécessite la prise en compte d’amélioration auprès des entreprises susceptibles d’émettre quantité de polluants autres que ceux comptabilisés dans les gaz à effet de serre.

Réduire les émissions de polluants dans l’air

Très liée à la politique de maîtrise de l’énergie  développée dans la mise en œuvre d’un plan climat territorial, il est évoqué uniquement ici la réduction des émissions des sources fixes de type industriel et agricole. Les sources mobiles sont prises en compte dans la partie « mise en œuvre d’un plan climat régional » du présent accord cadre dans l’attente de la future adoption du plan régional pour la qualité de l’air (PRQA).

Objectif : favoriser la pénétration des technologies sobres et propres permettant de réduire la quantité et nocivité des polluants émis dans l’air par les entreprises

Cibles prioritaires : 

· Entreprises industrielles

· Entreprises agricoles
Thèmes d’intervention privilégiés :

· NOx, POP, métaux lourds, NH3, COV, et particules

· Eco procédés, nouveaux procédés de fabrication, changement d’organisation

Modes d’intervention et outils :

· aide à la décision (diagnostics, études de faisabilité, …)

· aides aux investissements d’opérations exemplaires et de diffusion 

Axe 6 : Développer l’écoconception, l’écoconsommation, le management environnemental et les autres approches transversales
La réduction des quantités de déchets est une priorité des politiques européenne et française. Elle vise à réduire les coûts à la charge des collectivités comme des entreprises, les impacts environnementaux de la gestion des déchets et la pression sur les exutoires. 

Il est également désormais admis que notre mode de consommation impacte fortement notre bilan « effet de serre » ; toute action en faveur d’une consommation plus raisonnée induira une réduction de cet impact. Le cadre de l'action est fixé par le plan national de prévention de la production de déchets, qui a été renforcé en septembre 2005.

Il apparaît aujourd’hui nécessaire d’agir en profondeur sur le comportement des ménages dans leurs actes d’achat, ce qui nécessite une sensibilisation/information/formation forte relayée au niveau régional et local. Cette communication doit être coordonnée au niveau régional pour augmenter son impact.

Par ailleurs, une modification des comportements ne sera effective que si l’offre de produits suit, ce qui nécessite un plan d’action vers les entreprises et distributeurs pour faciliter l’émergence de nouveaux produits et pratiques plus vertueux pour l’environnement.

Il est proposé autour du programme régional «  Prévention des déchets » de mobiliser tous les acteurs concernés autour d’objectifs communs, de coordonner et structurer les actions des partenaires régionaux sur cette thématique en vue de collecter, capitaliser et diffuser les bonnes pratiques, de faciliter leur mise en œuvre et essaimage, d’assurer le suivi des indicateurs régionaux traduisant à la fois la mise en œuvre sur le terrain et les changements de comportements.

De son côté, le management environnemental vise à intégrer, de façon pérenne et dans l'ensemble de l'organisation et de la gestion d'une entreprise, d'une collectivité, d’une administration ou encore d’une exploitation agricole, des méthodes permettant la prise en compte les impacts environnementaux et de leur réduction. Il s'inscrit dans une démarche volontaire de progrès continu.
Les démarches et outils proposés par l’ADEME (HQE, AEU, Contrat ATEnEE, CTD…) en matière d'intégration de l’environnement dans le champ de l'urbanisme, de l'aménagement et des projets de territoires ou par le Conseil Régional dans le cadre de son programme ECO FAUR sont reconnus. La promotion de ces démarches globales permet d’insérer les préoccupations d’environnement et de maîtrise de l’énergie dans un ensemble cohérent qui tient compte des synergies ou au contraire des antagonismes possibles.

Par ailleurs, de nouvelles approches territoriales dont le principe est soutenu par l'Etat sont plus récentes et restent à développer, c'est le cas des Agendas 21 locaux et des Plans Climats Territoriaux par exemple.

Dans ce contexte, on cherchera à amplifier les pratiques du management environnemental dans les entreprises et les collectivités locales.

« L’ADEME interviendra sur l’ensemble des thématiques de l’axe 6 déclinées ci-dessous. Pour sa part et au titre de ce même axe, le Conseil régional soutiendra uniquement les actions relevant de sa compétence issue de la loi démocratie de proximité de 2002 relative aux déchets dangereux des entreprises et des activités de soin. Il privilégiera les actions visant à réduire la production de déchets dangereux dans les process de fabrication.
 Favoriser les procédés produisant moins de déchets ou des déchets moins nocifs ainsi que des « éco-produits »

Objectifs : Réduction des tonnages collectés par les collectivités et syndicats
Cibles prioritaires : Les entreprises et notamment les entreprises agro alimentaires dans leurs actes d’emballer et conditionner
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Eco produits

· Réduction des emballages

Modes d’intervention et outils :

· Information et sensibilisation des maîtres d’ouvrage,

· Aides à la décision (diagnostics, étude de faisabilité …)

· Organisation et animation de réseaux d’échanges entre professionnels

· Accompagnement d’opérations exemplaires

· Recherche/Développement
  Faire la promotion de l’exemplarité des acteurs 

Objectifs : Réduction des tonnages collectés par les collectivités et syndicats
Cibles prioritaires : Les administrations, services publics, collectivités territoriales et locales
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Eco produits

· Modification des comportements

Modes d’intervention et outils :

· Soutien à la création et au fonctionnement d’un club « achats et comportement éco responsables »

Développer les pratiques d’éco-responsabilité et de management environnemental 
Objectif : mieux gérer les questions environnementales afin d’améliorer la compétitivité des entreprises et rendre plus cohérentes les pratiques des collectivités locales et territoriales.
Cibles prioritaires : 

· Entreprises industrielles (PME)
· Collectivités locales et territoriales

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Eco responsabilité

· Certification ISO 14001

· Management environnemental

· Agenda 21

Modes d’intervention et outils :

· aide à la décision (accompagnement à la certification, …)

· Bilans carbones

· Elaboration et diffusion d’outils de gestion

· Accompagnement d’opérations exemplaires

Renforcer la prise en compte des questions relatives à l’environnement et l’énergie dans les projets d’urbanisme
Les décisions des collectivités locales en matière d’aménagement engagent les acteurs locaux sur le long terme. Les grands choix d’infrastructures et d’aménagement influencent de manière durable les consommations énergétiques finales des ménages et des entreprises. L’identification des impacts environnementaux en amont des prises de décisions s’avère indispensable.

Objectif : aider les collectivités locales à inscrire leur projet d’aménagement dans une démarche de développement durable.

Cibles prioritaires : 

Collectivités locales :

· Exercice de planification : SCOT, PLU

· Urbanisme opérationnel : ZAC, lotissements, rénovation urbaine, …

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Energie : réseaux, ressources locales, bioclimatique, …

· Organisation des déplacements

· Gestion des déchets

· Gestions des eaux (potable, usées, pluviales)

· Paysage et biodiversité

· Forme urbaine

· Mixité sociale et des fonctions
Modes d’intervention et outils :

· aide à la décision (AEU, …)

· Assistance à maîtrise d’ouvrage

· Réalisation et diffusion d’outils, de guides, …
· Accompagnement d’opérations exemplaires (notamment dans le cadre de l’ECO FAUR)
· Formation des acteurs, mise en réseau

	1.3 - L’amélioration des connaissances, l’information et la sensibilisation des acteurs dans le domaine du développement durable


La réduction des consommations d’énergies et de matières premières, la prévention et la réduction de la quantité et nocivité des déchets produits, la lutte contre les changements climatiques sont autant de défis pour lesquels les seuls moyens d’intervention en matière d’aide à la décision, d’accompagnement d’opérations exemplaires ne sauraient suffire. Ces moyens doivent être accompagnés d’une politique ambitieuse visant à développer une prise de conscience collective du grand public et des différents acteurs socio économiques aux enjeux du développement durable.

Dans ce contexte, il conviendra de se doter d’outils performants (observatoires, diffusion des bonnes pratiques) susceptibles de collecter, analyser et actualiser les données régionales (énergie, déchets, air) pour mieux piloter les politiques publiques.
L’information et la sensibilisation des acteurs, tant publics que privés, constitue aussi un enjeu de ce nouveau programme car seule une politique de communication efficace sera susceptible de faire modifier en profondeur le comportement du plus grand nombre de nos concitoyens. Dans ce cadre, outre les Espaces Info Energie (EIE) sur lesquels ils s’appuieront, l’Etat, l’ADEME et le Conseil Régional conduiront des campagnes de communication et de sensibilisation en complémentarité notamment de celles menées et initiées au niveau national.

La formation professionnelle, initiale et continue, compétence du Conseil régional, constitue un levier sur lequel les partenaires s’appuieront pour accompagner les politiques de soutien à l’investissement et à l’innovation dans les différents domaines du développement durable.

Enfin, ce programme ne saurait être complet sans un important volet de soutien à la recherche/développement dans le domaine de la connaissance de produits et équipements nouveaux visant à mieux positionner les entreprises bretonnes sur les marchés d’aujourd’hui et de demain. 

Axe 5 b : Surveiller la qualite de l’air

Du fait de son positionnement  géographique (région péninsulaire) et en raison de son faible taux d’industrialisation, la Bretagne bénéficie d’un air de relativement bonne qualité. Néanmoins malgré ces conditions favorables, le territoire régional est à l’origine de nombreuses émissions notamment liées aux transports, l’habitat et le tertiaire, l’industrie ainsi que l’agriculture.

Par ailleurs, les pics de pollution ponctuels peu présents en Bretagne, ne doivent pas occulter les aspects sanitaires et environnementaux liés à la pollution dite de fond.

La surveillance  de la qualité de l’air fait également référence au fonctionnement de Air Breizh, l’Association agrée de surveillance de la qualité de l’air en Bretagne.

Objectifs : améliorer la connaissance sur la qualité de l’air en Bretagne

Cibles prioritaires : 

· Réseau de surveillance de la qualité de l’air en Bretagne : AIR BREIZH

· Collectivités locales 

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Amélioration de la couverture territoriale du réseau

· Optimisation du parc d’appareils de mesure

· Amélioration de la qualité des mesures

· Prévision de la qualité de l’air

· Exercices de planification : PRQA, PPA

Modes d’intervention et outils :

· Soutien à Air Breizh (investissement et fonctionnement)

· Inventaire, cadastre des émissions

· Assistance technique

· Etudes liées à l’amélioration de la qualité de l’air

· Diffusion des données

Axe 7 : Développer la connaissance sur l’energie et les déchets (observatoires et diffudion des bonnes pratiques)
En complément des politiques publiques de soutien au développement durable, des outils d’observation doivent être prévus au niveau régional. L’observatoire régional des déchets (ORDB) doit être conforté tandis qu’un instrument similaire doit être mis en place dans le domaine de l’énergie et du changement climatique.

Parallèlement, il devient de plus en plus nécessaire de se doter de centres de ressources dont l’objectif est d’être le lieu de synthèse et de diffusion des connaissances sur un sujet donné. Dans ce cadre, à l’image d’Envirobat, centre de ressources pour la qualité environnementale dans le bâtiment, d’autres initiatives de diffusion des bonnes pratiques pourraient être encouragées.

Observatoire de l’énergie et observatoire des déchets

Objectif : 
Mise en oeuvre d’un système d’observation sur l’énergie et des déchets de façon à capitaliser et mutualiser les données en associant tous les partenaires institutionnels et organismes concernés et autres observatoires.
Ces observatoires auront aussi pour mission de mesurer et évaluer l’impact des politiques publiques menées dans le cadre du présent Accord-cadre. Ils contribueront aux exercices prospectifs régionaux.
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Bilans énergétiques

· Bilans gaz à effet de serre

· Bilans déchets ménagers et industriels

· Bilans des actions 

Modes d’intervention et outils :

· Soutien à la création et au fonctionnement des observatoires de l’énergie et des déchets

· Etat des lieux, inventaires, études de potentiels, études de gisement …

· Collecte, stockage, traitement, analyse, actualisation et mutualisation des données

· Soutien à l’édition et à la diffusion des données

Diffusion des bonnes pratiques
Objectif : favoriser la mutualisation et la diffusion des bonnes pratiques  et des savoirs faire environnementaux.
Thèmes d’intervention privilégiés :

· Qualité environnementale dans le bâtiment

· Déplacements et transport 
· Activités maritimes
Modes d’intervention et outils :

· Soutien aux centres de ressources

· Publications

· Organisation de voyages d’études

· formation
Axe 8 : Améliorer la communication, l’information et la sensibilisation
La communication 
La communication conjointe devra permettre d’améliorer la visibilité de l’accord, en préservant l’identité des partenaires. Organisée autour d’une signature commune, la tonalité de la communication reflétera la volonté des partenaires de développer une prise de conscience collective du plus grand nombre sans être culpabilisante. Par ailleurs, cette communication prendra en compte des critères d’éco-communication (exemplarité publique).

Objectifs :

· Informer et sensibiliser le citoyen sur les enjeux et les différentes thématiques de l’accord cadre avec une priorité sur la maîtrise de l’énergie et le développement des énergies renouvelables

· Présenter les objectifs et modalités de l’accord cadre Etat, ADEME,  Conseil régional 

· Mettre en exergue les mesures phares (systèmes d’aides) définies par ce nouvel accord cadre pour favoriser le montage de projets.

· Faire connaître aux décideurs tant publics que privés, les projets exemplaires pour favoriser leur reproductibilité.

Cibles prioritaires : les citoyens, les décideurs (collectivités locales, entreprises) et les relais d’opinion (la presse, les associations, leaders d’opinion).

Modes d’intervention et outils

· Editions de documents, expositions
· Organisation d’événements : journées de sensibilisation et d’information, salons, colloques, visites de sites...

· Multimédia, internet, CD-Rom, …

Information, sensibilisation
L’ADEME en partenariat avec le Conseil régional de Bretagne a mis en place un réseau d’Espaces info(energie qui comprend aujourd’hui 8 entités réparties sur chacun des départements de la région.
Objectifs : 

· répondre aux demandes d’information des Bretons sur la maîtrise de la demande en énergie et les énergies renouvelables

· améliorer la couverture territoriale sur la base d’un conseiller pour 200 000 à 250 000 habitants
Cibles prioritaires : grand public

Thèmes d’intervention privilégiés : 
· Habitat : chauffage, eau chaude, isolation thermique, énergies renouvelables...

· Déplacements : véhicules propres, modes alternatifs, …

· Changement de comportement
Modes d’intervention et outils :

· Soutien financier à la mise en œuvre des EIE :
· Permanence d’information (courrier, téléphone, entretien)
· Organisation de visite de réalisations exemplaires
· Organisation et participation à des conférences, salons, foires expositions et autres animations
· Aide à l’investissement initial
· Coordination et animation du réseau
Axe 9 : Accompagnement de la formation professionnelle
La formation est certainement l’un des domaines dans lequel il est nécessaire d’investir plus fortement pour accompagner l’évolution des mentalités et des comportements. 

Il convient également de former aux nouveaux métiers de l’environnement et du développement durable fortement porteurs d’emplois nouveaux dans les années à venir.

On distinguera les moyens à mettre en œuvre pour la prise en compte de l’environnement dans les formations initiales et continues et la création de nouvelles formations.

Prise en compte du développement durable dans les formations initiales et continues

Objectifs : 

· Contribuer à une meilleure prise en compte du développement durable dans les formations. 

· Adapter les formations au nouveau contexte environnemental. 

Cibles prioritaires : 
· Les établissements d’enseignements publics et privés, formation continue ou initiale : élèves et enseignants
· Les organismes paritaires, fonds d’assurance formation

Thèmes d’intervention privilégiés :

· économies d’énergie, éco produits, éco conception, énergies nouvelles et renouvelables, prévention et réduction des déchets …
· changement climatique, crise énergétique et des matières premières, prévention des déchets, …

Modes d’intervention et outils :

· création et diffusion d’outils pédagogiques

· formation de formateurs

· Instruments et leviers pour mobiliser les fonds attribués à la formation
· Soutien aux projets d’éducation à l’environnement

Création et diffusion de nouvelles formations et modules de formation

Objectifs : 
· Contribuer à la création de nouvelles formation/nouveaux métiers. 

· Créer des modules de formation/information. 

· Favoriser l’émergence d’un pôle d’excellence breton dans le domaine de la formation à l’environnement.

Cibles prioritaires : 
· Les établissements d’enseignements publics et privés, formation continue ou initiale : élèves et enseignants

· Les organismes paritaires, fonds d’assurance formation

Thèmes d’intervention privilégiés :

· économies d’énergie, éco produits, éco conception, énergies nouvelles et renouvelables, prévention et réduction des déchets …

· changement climatique, crise énergétique et des matières premières, prévention des déchets, …

Modes d’intervention et outils :

· Soutien à la création de modules de formation
· Etude de faisabilité nouvelles formations
· Instruments et leviers pour mobiliser les fonds attribués à la formation
Axe 10 : Soutenir la « recherche et développement »
La croissance de demain sera celle portée par les nouvelles activités et métiers générés par la prise en compte du développement durable dans nos sociétés. De profondes mutations vont devoir être prises en considération dans les produits, les techniques liés à ce nouveau et très vaste marché planétaire. Pour tirer le meilleur profit de ces opportunités, la Bretagne se doit de contribuer à l’effort de recherche/développement nécessaire à l’émergence de nouveaux métiers.
Des actions de « recherche et développement » seront prioritairement accompagnées dans les domaines d’excellence de la Bretagne à travers ses pôles universitaires, ses réseaux technologiques, ses organismes de recherche et ses pôles de compétitivité.

Objectifs : 
· Mobiliser des fonds de « recherche et développement » (régionaux, nationaux, européens) et les équipes de recherche en faveur des thématiques du présent Accord-cadre. 

· Contribuer à la création de nouveaux produits et nouvelles activités.

Cibles prioritaires : 
· les centres, instituts techniques et établissements de recherche

· les pôles de compétitivité 

· les entreprises

Thèmes d’intervention privilégiés :

· Energies marines

· Bâtiment à énergie positive

· Technologies avancées de production d’électricité renouvelable

· Bioénergies et bioproduits

· Réseaux, stockage de l’énergie 

· Eco-technologies et procédés sobres et propres dans le domaine de l’air, des déchets et des sols

· Impacts des pollutions des sols, évaluation environnementale des déchets et gestion durable des sols 

Modes d’intervention et outils :

· Participation aux programmes de recherche
· partenariat avec Oseo/anvar et autres partenaires régionaux spécialisés
2. MODES D’INTERVENTIONS PROPOSES
Les modes d’interventions proposés dans le cadre du contrat Etat – ADEME - Région, peuvent s’exprimer globalement de la manière suivante :

· Le soutien à la recherche, notamment dans le cadre des pôles de compétitivité présents sur les domaines de l’énergie et du climat et ce notamment pour les filières ou techniques émergentes nécessitant un effort particulier de la puissance publique

· Le soutien à l’aide à la décision et à l’animation : diagnostics, étude de faisabilité, conseils dont conseil en énergie partagé (CEP)

· pour permettre d’éclairer et de rationaliser les actes d’achat et d’investissement des clients

· pour développer une capacité de conseil en bureau d’études sur des cahiers des charges nouveaux et renforcés en terme d’éco-conditionnalité notamment.
· Le soutien et promotion d’une ingénierie nouvelle ou orientée vers de nouvelles activités créatrices d’emplois locaux (formation, soutien à la création de nouveau profil d’emplois et d’activités) :

· pour permettre l’émergence de nouveaux métiers et emplois

· pour renforcer la professionnalisation des prescripteurs existants

· Le soutien aux investissements exemplaires et innovants :

· pour couvrir les risques courus par les premiers investisseurs

· pour entretenir un centre de ressources de haute qualité

· pour disposer et entretenir une capacité d’expertise de bon niveau

· Le soutien aux investissements pour assurer le décollage des filières émergentes
· Le soutien aux activités d’observations rassemblant les données élémentaires (à partir d’indicateurs pertinents) de façon à évaluer en permanence les performances de l’intervention publique

Compte tenu des spécificités de la Bretagne, il conviendra de dégager des moyens particuliers sur :

· Des capacités d’expertise sur l’impact des économies d’énergie et de la production décentralisée sur les réseaux d’alimentation de la Bretagne 
· Le soutien à la réhabilitation thermique de l’habitat social.

Pour atteindre des objectifs ambitieux de réduction des consommations d’énergie et de lutte contre le changement climatique, il est nécessaire d’envisager des processus d’accélération des investissements au-delà des capacités de financement des fonds conjoints.

Ainsi, la politique publique conduite dans ce cadre veillera à trouver des effets de levier complémentaires en :

· mobilisant des fonds bancaires pour financer notamment les investissements économes et responsables des ménages et des entreprises permettant d’envisager des interventions de « masse »

· orientant les aides publiques existantes (tant au niveau national que régional) pour qu’elles contribuent à l’atteinte des objectifs recherchés (mise en place d’éco-conditionnalité dans les critères d’attribution des aides pour les grands équipements métropolitains et les opérations de rénovation urbaine, la réhabilitation de bâtiments, la construction neuve, les projets d’aménagements, la politique agricole, la politique forestière, la politique de développement économique…) 

· organisant une politique publique lisible, simple et efficace qui coordonne les soutiens financiers complémentaires des conseils généraux volontaires et mobilise des lignes de crédit sur les programmes opérationnels des fonds structurels

· veillant à mobiliser d’une façon concertée et coordonnée les autres moyens financiers tels que les certificats d’économies d’énergie (CEE), les tarifs de rachat de l’électricité, les quotas carbone (PNAQ) ainsi que les crédits d’impôts pour les particuliers

· soutenant la création d’activités artisanales et industrielles nouvelles, dans le cœur des métiers du développement durable, susceptibles de porter et diffuser largement les nouvelles techniques et concepts.

3 INDICATEURS

Dans le cadre du CPER 2007-2013 et de l’architecture nationale des indicateurs associés, les indicateurs suivants sont obligatoirement à renseigner 

	Indicateurs
	Valeur de référence
	Valeur cible
	Source

	Energie

	Réduction des gaz à effet de serre Tonnes de CO2 évitées
	Sans objet
	A définir avec la finalisation du plan climat territorial début 2008
	ADEME / PRESAGE

	Quantité d’énergie économisée par énergie en MWh/an
	Sans objet
	
	ADEME / PRESAGE

	Production supplémentaire d’énergie renouvelable en MWh/an
	Sans objet
	255 000 MWh/an (en 2013)
	ADEME / PRESAGE

	Part de la consommation énergétique couverte par les renouvelables (hors transport)
	8,2% en 2007
	11%  en 2013
	Observatoire régional de l’énergie

	Part de la consommation électrique couverte par les renouvelables
	3,7% en 2005
	15% en 2013
	Observatoire régional de l’énergie

	Déchets

	Quantité de déchets industriels banals et dangereux produite
	1791 milliers de tonnes (2004)
	1800 milliers de tonnes
(stabilisation)
	Observatoire régional des déchets

	Nombre d’entreprises engagées dans une démarche « d’éco-management » (certifiées ISO 14001)
	142 (avril 2005)
	300 (en 2013)
	Chiffres clés de l’environnement

	Nombre d’actions collectives réalisées
	0
	30 sur la période
	ADEME / PRESAGE


23

